
Retrouvez toutes ces informations sur l’espace professionnels des armes à feu
interieur.gouv.fr/armes

Importer en masse les armes de 
votre registre spécial à votre livre 
de police numérique

Dans votre livre de police, dans l’onglet 

cliquez sur Ajouter/Transférer des armes  

puis sur Ajouter des armes en masse .

 Ajout d’arme en masse

Onglet : Importer les armes

•  Télécharger le modèle de fichier pour les 
armes nationales
Ouvrez le fichier en format .csv avec un tableur 
au format UTF8 et séparé par des points  
virgules.

Remplissez chaque champs du tableau :
• N° de RGA : indiquez le numéro RGA du  
modèle de l’arme
• Raison du dépot : En stock
• N° de série de la bascule / carcasse / boitier

 Si vous ne disposez pas de ce numéro, vous 
devrez suivre obligatoirement la procédure  

Ajouter des armes unitairement .

• N° de série de la partie supérieure de boîte 
de culasse.
• N° de série du canon principal : si vous  
disposez d’un second canon, celui-ci sera prit en 
compte dans le livre de police «éléments d’armes» 
qui sera déployé ultérieurement.
• N° de série de culasse : partie mobile assurant 
l’alimentation et le verrouillage (ex : culasse de 
type 98 K / culasse ou glissière de pistolet).
• N° de série de l’ensemble mobile de culasse : 
Partie mobile recevant la tête de culasse (ex : trans-
porteur type AR-15 (bolt carrier) ou équivalent).
• N° de série de tête de culasse : Partie  
amovible et/ou mobile, positionnée à l’avant de 

la culasse, entrant en contact avec la munition et 
permettant d’assurer le verrouillage (ex : carabine 
linéaire / AR-15 / tête de culasse interchangeable 
d’un pistolet).
• N° de série du barillet : Magasin rotatif  
contenant la ou les chambres à munitions.
• N° de série d’un autre système de fermeture : 
Partie essentielle classée d’une arme, distincte des 
rubriques précédentes.
• Neutralisée : inscrire OUI ou NON.
Si OUI -
• Lieu de neutralisation 
• Date de neutralisation : JJ/MM/AAAA

• N° SIA : Inscrire le numéro SIA d’établissement 
qui se trouve en haut de votre livre de police.

Une fois renseigné, enregistrez votre fichier en 
format .csv

Dans la page «Ajout d’arme en masse»,  
cliquez sur Séléctionner un fichier et cliquez 
sur Ouvrir puis sur Envoyer.

 Afin de ne pas créer de doublon d’arme, 
veillez à ne transmettre qu’une seule fois 
votre fichier d’import en masse et à attendre 
le résultat.

Onglet : Résultat(s)

Une fois votre fichier traité, vous avez la  
possibilité de télécharger les numéros d’en-
codage de vos armes dans fichier «le rapport 
d’import».
Si le fichier n’est pas totalement traité ou 
comporte des erreurs, vous avez possibilité 
de télécharger «le rapport d’erreur» qui vous 
permet de visualiser les anomalies constatées 
et de les corriger avant de relancer l’opération 
d’importation.

 Les armes assemblées de votre stock, inscrites sur votre registre spécial papier, doivent  
impérativement être ajoutées dans votre livre de police numérique avant le 31 décembre 2020. 

Pré-requis : Pour insérer des armes en masse dans votre livre de police numérique, vous devez les 
associer à des numéros de modèle issus du Référentiel Général des Armes. Si les modèle ne sont 
pas connus dans le RGA, vous devez faire des demandes de classement via le RGA. 
Si aucun n° de série n’est gravé sur l’arme, vous devez suivre la procédure «ajouter une arme  
unitairement» afin que le système délivre un numéro fictif qui suivra l’arme tout au long de sa vie.


